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Participants : 24 présents, 15 présents électeurs, 4 pouvoirs 
L'association compte 27 adhérents dont 7 associations 

Associations présentes :  

- COURB (Comité des Usagers du RER B en Vallée de Chevreuse) représenté par   
Marie-Hélène Wittersheim, 

- AHQR (Association des habitants du quartier du Rhodon) représentée par Thierry Auger 
- EPAC (Ensemble Pour un Autre Cœur de Ville) représenté par Daniel Calinaud,  
- RIVERAINS RER B ST REMY représentée par Marie-Louise Cariou 
- UAPnr (Union des Amis du Parc naturel régional) représenté par Catherine Giobellina, 
- VHSR (Vivre les hauts de St Rémy) – Représenté par Axel Moittier 
- Collectif Riverains Cœur de Ville – Représenté par Nathalie Idrissi 

Individuels présents :  

- Michel Guedeney, 
- Yohann Pétillon 
- Brigitte Toublant 
- Jean-Pierre Romeuf 
- Jean-Jacques Bernard, 
- Daniel Girardot 
- Franck Bernet 
- Liliane Kusber 
- Catherine Bonnet 
- Bernard Paul 
- Anne Bodin 
- Pierre Choay 
- Nathalie Idrissi 
- Anick Remy 
- Elisabeth Kvaalen 
- Jonathan Bondu 

Pouvoirs : 

- Benjamin Piton 
- Danièle RADTKOWSKY 
- Franck DELAHAIE 
- Dominique DUCOUT 

1 Ordre du jour :  
 
1. Rapport moral 

2. Rapport financier, Budget prévisionnel 

3. Cotisation du futur exercice (2024-2025) 

4. Perspectives 2024 

5. Election des membres du conseil d’administration 

6. Questions / Réponses  

Compte-rendu de l’assemblée générale de 
l’association du 29/11/2023 
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2 Rapport moral 

Rapport moral complet disponible en pages 10 & 11 de la présentation disponible ici :  

231129_AG_annuelle_v1 

Fait majeurs :  

• Février : participation en commission urbanisme sur la présentation du PLU, en tant que 
personne publique associée 

• Février / Mars : relances diverses 
• Avril : prise de contact avec le CAUE (conseil d'architecture, d'urbanisme et de 

l'environnement) 
• Juin : rencontre avec P-J. Baty, membre du CA IDFm, conseiller régional LREM 
• Juillet :  

• réunion avec la RATP (MM Remond & Lecourt). Présentation des projets (voies de 
garage et ouverture rte Limours) 

• Prise de contact avec l’Ae sur l’étude du projet RATP 
• Août : dépôt avis PLU en tant que PPA (personne publique associée) 
• Septembre :  

• forum des associations. Information sur les projets en cours. 
• Réunion inter associations sur la révision du PLU. 

• Octobre : Référé préventif de la RATP. Avis rendu : pas de lien entre les travaux et les 
dommages sur les habitations ! 

• Octobre / Novembre : rencontres du commissaire enquêteur en commun avec l’EPAC.  
• Novembre : Courrier au maire pour relever la contradiction des décisions municipales et le 

désaccord du collectif. 

  

https://polegaresaintremy.fr/cms1/wp-content/uploads/2023/12/231129_AG_annuelle_v1.pdf
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3 Rapport financier, Budget prévisionnel 

 

Bilan : 

Recettes   

solde au 31/08/2022 1 395 € 

Dons 25 € 

Subvention ville St Rémy 300 € 

Cotisations 2022-2023 340 € 

total 2 060 € 

 

Dépenses  
Frais bancaires 70 € 

Frais de fonctionnement (Assurance, OVH, 
convivialité) 187 € 

Adhésions Courb, UAP 40 € 

Total 297 € 

Solde au 31/08/2023 1 763 € 

 

Budget prévisionnel 

Recettes  
Subvention ville St Rémy 400 € 

cotisations 2023-2024 350 € 

Indemnités recours RATP 500 € 

Appel aux dons 2 300 € 

total 3 550 € 

 
 

Dépenses  
Frais bancaires 110 € 

Frais de fonctionnement (Assurance, OVH, 
Convivialité) 260 € 

Frais de communication (Impressions) 125 € 

Adhésions Courb, UAP 55 € 

Provision pour action juridique 3 000 € 

total 3 550 € 
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4 Votes : 

3.a – Election du conseil d’administration 

 
Les membres du CA sont :  
* Association AHQR (représentée par Luc Bergé) 
* Association COURB (représentée par Marie-Hélène Wittersheim) 
* Association union des amis du Parc (représentée par Catherine Giobellina) 
* Association VHSR (représentée par Martine Michel) 
* Association EPAC (représentée par Daniel Calinaud) 
* Association riverains RER B (représentée par Marie-Louise Cariou)  
* Dominique Ducout 
* Yohann Pétillon (Président) 
* Jean-Pierre Romeuf (secrétaire) 
* Brigitte Toublant (Trésorière) 
Michel Guedeney (Renouvellement en 2022) 
 
Les membre du CA identifiés par (*) renouvellent leur candidature en tant que membre du CA. 
 
Sur les votants, le renouvellement des membres du CA identifiés par (*) pour une nouvelle période 
de 3 ans est adoptée à l’unanimité. 

 

3.b - Rapport Moral 
Sur les votants, le bilan moral est adopté à l’unanimité. 

3.b - Rapport Financier 
Le bilan financier 2022-2023 est adopté à l’unanimité 
Le budget prévisionnel 2023-2024 est adopté à l’unanimité 
  

3.c - Cotisation futur exercice (2023 - 2024) 
Le maintien de l’adhésion à 10€ pour les individuels et 20€ pour les associations pour la période 
2023-2024 est adopté à l’unanimité 
 

  



 
Association loi 1901 “Collectif Pôle Gare Saint-Rémy »  5 
12 avenue Guy de Coubertin, 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse – Tel : 0632152604 
 

5 Perspectives 2024 
 
L’association a prévu les axes suivants :  
 

Projet de voies de garage :  

Participation à l’enquête publique 
Mobilisation des adhérents, actions de communication 

PLU & pôle gare : 
Communication sur les conclusions du commissaire enquêteur. 
Sollicitations de la mairie pour relancer les études pôle gare 

Accès route de Limours 
Relance de la RATP sur l’avancement des travaux 


